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VILLE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE

CONVENTION TYPE DE MISE A DISPOSITION D’UNE PARCELLE
 DANS LES JARDINS FAMILIAUX DE LA VILLE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 
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Entre  La  Ville  de  LA  CHAPELLE-SUR-ERDRE,  propriétaire  du  terrain,  représenté  par  son  Maire
Monsieur  Fabrice  ROUSSEL,  dûment  habilité  aux  fns  des  présentes  par  délibératon  du  Conseil
Municipal en date du 26 juin 2023 portant approbaton de la présente conventon-type relative à la
mise à dispositon de parcelles dans les jardins familiaux

ci-après dénommée La Ville,

et 

Madame/Monsieur [nom jardinier] domicilié [adresse] 
à La Chapelle sur Erdre,

dénommé   ci-après le locataire,

Il a tout d'abord été exposé ce qui suit :

Afn d’oofrir  la possibilité  aux habitants iviivant en logement collectf  et  n’oaaant pas de jardin,  de
pouivoir s’oadonner à la pratque du jardinage, la Ville a aménagé deux sites de jardins familiaux, dits
du Plessis et des Perrières.

Outre l’ointérêt de cultiver ses propres légumes, le jardin partagé a un rôle d’oanimaton promouivant
des ivaleurs de coniviivialité et de solidarité. C’oest un lieu d’oéducaton, de rencontres et d’oéchanges.

Dans ce cadre, la Ville met à dispositon, sous conditons, des lopins de terre de diférentes surfaces,
qu'elle a aménagé à proximité de la Ferme du Plessis :

- sous le nom de jardins familiaux du Plessis sur des parcelles communales cadastrées CA 76-327-328
- et sous le nom de jardins familiaux des Perrières sur une parcelle communale cadastrée CA n°351,

donnant lieu aux règles indiquées aux présentes.

Les jardins familiaux du Plessis et des Perrières sont une dépendance du domaine public afecté au
serivice public des espaces iverts et jardins, aaant fait l'objet d'un aménagement indispensable à la
réalisaton de la mission de serivice public a aférent.
A ce  ttre,  la  présente coniventon a  le  caractère  d'une autorisaton d'occupaton temporaire  du
domaine public, à caractère précaire et réivocable.

Cela étant exposé, il a été conivenu et arrêté ce qui suit :

Artcle 1 – OBJETn DT LA OOBNVTNnIOBN
La Ville met à dispositon du locataire, le lopin N°xx des Jardins familiaux, d'une superfcie de x m²,
selon plan joint.

Artcle 2 – DRÉET
La présente coniventon est conclue pour une durée d'un an, à compter de la date de sa signature.
Elle est renouivelable par tacite reconducton, par période annuelle. 

Artcle 3 – EOBRISSANOT
La jouissance du lopin, est personnelle et incessible. Le lopin ne pourra être "sous-loué" ou mis en
ivaleur par une autre personne sauf entraide, en cas de maladie ou d'absence. Chaque lopin doit être
cultivé aivec soin par le locataire lui-même ou un membre de sa famille (ascendants – descendants)..
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Les  produits  récoltés  seriviront  aux  besoins  du  locataire  à  l'exclusion  de  toute  exploitaton
commerciale.

D'une manière générale, dans une démarche enivironnementale et de santé publique, le locataire
metra en œuivre ou faivorisera les pratques de jardinage biologique et se conformera à la pratque
de la Ville  de La Chapelle sur Erdre,  du non-recours aux produits  chimiques pour l'entreten des
jardins.

De plus, étant donné les périodes de sécheresse qui ivont s’oaccroître, il est également demandé au
locataire  de  iveiller  à  une  utlisaton  responsable  de  l’oeau  et  de  se  conformer  aux  arrêtés
préfectoraux en ivigueur dès lors que des périodes de pénurie d’oeau ont lieu.

Artcle 4 – ÉESILIAnIOBN
La résiliaton peut interivenir  à l'initative du locataire  à tout moment,  moaennant un préaivis  de
3 mois signifé par simple letre (le locataire s’oassurera de la récepton de sa letre)..  Ce délai de
résiliaton peut être diminué aivec l'accord des partes.
Dans ce  cas,  le  terrain  sera  rendu en  état  d'exploitaton,  c'est-à-dire  débarrassé  des  mauivaises
herbes qui auraient pu s'a déivelopper.

La résiliaton à l'initative de la Ville est possible en dehors des périodes d'échéance de la coniventon
pour manquement graive au règlement d'utlisaton des lopins de jardin, et  notamment en cas de
défaut d’entreten de la parcelle.
Dans ce cas, la jouissance cessera de plein droit 8 jours après notfcaton au locataire par simple
letre. Aucun remboursement ou indemnité ne sera alors dû par la Ville.

A la résiliaton de la présente coniventon, le locataire pourra bénéfcier des fruits de la récolte en
place, sous 10 jours maximum et deivra ivider son cabanon dans le même délai et rendre la clé.

Artcle 5  - EnAn DTS LITRe
Il n’oa aura pas d’oétat des lieux. La parcelle sera mise à dispositon du locataire en état d’oexploitaton.

Artcle 6 – AnnÉIJRnIOBN
Toute  personne,  domiciliée  à  La  Chapelle  sur  Erdre,  ne  possédant  pas  de  jardin  priivatf  peut
prétendre, à ttre prioritaire, à deivenir locataire d'un lopin selon les disponibilités.
La geston des demandes, par ordre d'arriivée, sera assurée par le serivice Enivironnement et Espaces
publics de la Ville.

Artcle 7 – LOBETÉ
Le loaer forfaitaire par année ciivile est fxé à 60 € pour un lopin de 100 m2 , 42 € pour un lopin de 70
m2 et 30 € pour un lopin de 50 m2. Elle comprend le droit d'usage du lopin, le droit de récolter les
fruits  de  la  récolte  et  la  consommaton  d'eau.  Son  montant  est  susceptble  d'être  réivisé
annuellement par décision du Maire prise par délégaton du Conseil municipal. La redeivance est due
à terme échu.
A ttre  d'informaton,  le  montant   de  la  consommaton d’oeau  sera  porté  à  la  connaissance des
locataires.

Le  paiement  annuel  du loaer  aura  lieu  à  terme échu,  proportonnellement  au nombre  de  mois
d’ooccupaton. Le Centre des Finances publiques émetra,chaque fn d’oannée,  un aivis des sommes à
paaer qui sera adressé au locataire.
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En cas de résiliaton à l’oinitative de l’oune ou l’oautre des partes, un prorata sera établi en foncton du
nombre de mois d’oexploitaton. Chaque mois commencé étant dû.
 

Artcle 8 – IPÔTnS FOBNOITÉS – ASSRÉANOTS
Les impôts fonciers seront supportés par la Ville. 
Elle fera son afaire de l'assurance en tant que propriétaire du terrain.
Cependant,  chaque  locataire  deivra  assurer  sa  propre  responsabilité  ciivile  enivers  les  éiventuels
dommages aux ters et garantr ses risques locatfs.
Pour cela, un justfcatf d'assurance sera à fournir à la signature de la coniventon, puis à chaque
début d’oannée sans demande préalable de la part de la Ville. L'absence de justfcatf d'assurance
peut donner lieu à la résiliaton des présentes.

Artcle 9 – ÉTSÔOBNSAJILInE
La  Ville  ne pourra  être  rendue responsable  des  dommages de quelque  nature  qu'ils  soient,  qui
seraient commis par l'un ou l'autre des locataires des lopins ou qu'ils subiraient eux-mêmes du fait
de ters.

Artcle 10i – OOBNDInIOBNS D'ETeÔLOBInAnIOBN
10i.1 Les véhicules motorisés ne sont pas admis à pénétrer sur le terrain des lopins. Ils deivront
s'arrêter au niiveau de l'aire de statonnement sauf, à ttre exceptonnel pour l'apport  de fumier,
sable ou gros outls. 

10i.2 La plantaton d'Earbres est interdite, seuls les arbustes fruiters à petts fruits et de pette taille,
inférieure à 1,5 m, sont autorisés. Le caractère maraîcher des lots doit être respecté.

10i.3 L'Earrosage manuel à l’oarrosoir est fortement recommandé en priivilégiant l'eau de récupératon.
L'eau est strictement réserivée à l'alimentaton des plantes.

10i.4 Animaux :  Les  chiens  sont  obligatoirement  tenus  en  laisse.  Leurs  propriétaires  doiivent  se
montrer très ivigilants afn que les allées restent propres. Les déjectons canines sont interdites sur
les allées. Elles deivront être ramassées par le propriétaire du chien.

10i.5 Jruit :  Aucun bruit  proivenant  d'appareils  sonores  de tape  radio,  difusion  de musique,  ou
instruments  de  musique,  ne  doit  être  perceptble  au  delà  du  lopin  lui-même.  D'une  manière
générale,  les  jardins  familiaux  doiivent  être  des  lieux  faivorisant  le  repos  et  la  tranquillité.  La
motoculture, autorisée seulement entre 9 h et 18 h, est interdite le dimanche et les jours fériés.

10i.6  Fertlisaton  et  traitements : Dans  un  souci  de  protecton  de  l'enivironnement,  les  règles
suiivantes sont prescrites :
- l'emploi d'herbicides est formellement interdit sur tous les lopins.
- les diivers insectcides, fongicides ... ne deivront être utlisés qu'en dernier recours et homologués
  pour la producton biologique (label AB).;
- la fertlisaton organique (naturelle – label AB). sera priivilégiée.

Le locataire éivitera la monoculture, source d'appauivrissement du sol et de propagaton de maladies.

10i.7 Geston des déchets     :  

Dans l'intérêt des locataires, chacun est inivité à créer son propre compost, à partr de ses déchets
iverts. Les déchets ivégétaux issus de l'exploitaton des parcelles locatives ne pouivant faire l'objet de
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compostage seront conduits, dans les plus brefs délais, à la décheterie rue Ampère par le locataire.
Tout dépôt sur le lopin est interdit. Il en est de même pour tous les autres déchets.

10i.8  Tntreten des espaces et abords des lopins     :  

L'entreten de l'espace herbeux, des chemins d'accès, des clôtures et du bâtment sera assuré par la
Ville, excepton faite des déjectons canines.

L’oentreten des espaces communs aux lopins des jardins familiaux (placete et accès aux lots). est à la
charge des jardiniers qui deivront collectivement en assurer le bon état.

10i.9 Oonstructons : Elle sont rigoureusement interdites, sous quelque forme que ce soit.
 

Artcle 11 – SnOBOKAGT DTS OBRnILS
Le cabanon indiividuel mentonné sur le plan sera réserivé exclusiivement au rangement du matériel
de jardinage. Chaque locataire disposera d'une clé.

Seule la Ville assurera l'entreten extérieur du cabanon aivec la lasure colorée de son choix.
Le locataire n'est pas autorisé à modifer l'accès extérieur des cabanons.

Il appartent à chaque locataire de gérer sa cuive de récupératon d'eaux pluiviales afn d'éiviter tout
débordement qui porterait préjudice aux cabanons. Aivant les périodes de gel, il  est impératf de
ivider la cuive.

Les plantatons réalisées au pied des cabanons par la Ville  de La Chapelle sur Erdre deivront être
respectées. 

A l'intérieur,  les fxatons d'étagères ne seront  admises que sur les montants et interdites sur le
bardage. Aucune peinture ne sera appliquée à l'intérieur des cabanes. Aucun trou et ivis ne seront
faits dans le bardage.

L'utlisaton de bouteille de gaz, appareil à flamme (barbecue – réchaud). est interdite.

La Ville ne saurait être tenue pour responsable si des ivols de matériel interivenaient dans ce local.

Artcle 12 – OOBNSIGNTS D'ERnILISAnIOBN DTS nOBILTnnTS SÈOHETS
L'entreten  est  à  la  charge  du  locataire  utlisateur.  La  Ville  n’ointeriviendra  pas  sur  la  geston  et
l’oentreten de ces toiletes.

Le compost ne deivra pas être utlisé pour la fertlisaton des légumes mais seulement pour les fleurs,
arbustes ou arbres.

Il est rappelé qu'à l'intérieur des toiletes sèches, les fxatons d'étagères seront interdites sur le
bardage et admises sur les montants.  Aucune peinture ne sera appliquée à l'intérieur. Aucun trou et
ivis ne seront faits dans le bardage.

Artcle 13 – RnILISAnIOBN DT LA STÉÉT-DTPT ÔAÉnAGET
Le locataire peut utliser la serre-dôme partagée située à proximité des jardins familiaux. Son usage
est strictement réserivé à la producton de légumes destnés à être replantés dans le lopin. Le bon
usage  de  la  serre  (ouiverture,  fermeture  des  ouivrants).  est  soumis  à  la  seule  responsabilité  des
utlisateurs.
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Artcle 14 – DÉOBInS Tn OBJLIGAnIOBNS - LInIGTS
Les diférends éiventuels entre la Ville et le locataire seront portés deivant le tribunal compétent par
la parte la plus diligente. 
Les partes s'obligent auparaivant à rechercher tout moaen amiable de règlement du litge. 

Artcle 15
Pour l'exécuton des présentes, la Ville fait électon de domicile en l’oHôtel de Ville et le locataire, en
son domicile de La Chapelle sur Erdre.

Fait à La Chapelle-sur-Erdre le

Le locataire, Le Maire,
Mention manssrriee "Ls ee Approsé""

Fabrice ROUSSEL
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